
& le fleur de Fontanieu étant décédé. A quoi étant
néceffaire de pourvoir: Oui lerapport LE Ro

TANT EN SON CONSEIL, a nommé le fleur Fey
deau de Marvillè, Confeillër d'État ordinaire,.& au
ConfedIroyál, pour" remplir .toutes les- fonaions
dont étoit chargé lefiur de Fontanieu, relativement
à la liquidation 'dfdits papiers, conjointement avec
les flieurs d'Aine & de -Viievault, Maîtres de-Requé
tes, & faire toutes les fignatures néceffaires. FAIT au
Confell d'Etat du Roi, Sa Majefé y étant , tenu à
Fontainèbleau le onze o&obre m 1 fept cent foi-
xante-fept. Se CHOISEUL Duc DE PRASLIN.

A PARIS chez P. G. Sio Imprimeur du
Parlement, rue de4Härpe à lHercule. 1767.


